
L'inspection du travail peut-elle contrôler les horaires pratiqués
dans l'entreprise ?

Réponse courte

Oui, l'Inspection du travail et des mines (ITM) dispose d'un droit général de contrôle des horaires de travail, sans

préavis et à tout moment. Les agents peuvent exiger la présentation immédiate de tous les documents relatifs au

temps de travail, sous peine d'amendes administratives pouvant atteindre 25 000 € et de sanctions pénales en cas

de non-conformité.

Les contrôles peuvent être programmés, inopinés, ou diligentés sur plainte ou dénonciation, de jour comme de nuit et

dans tous les locaux de l'entreprise. L'employeur doit disposer des registres de pointage, des plannings d'horaires

collectifs affichés, des relevés d'heures supplémentaires et des autorisations spéciales (travail de nuit, dimanche)

pour les présenter sur demande des agents de contrôle.

Définition

L'Inspection du travail et des mines est l'autorité administrative indépendante chargée de veiller à

l'application du Code du travail luxembourgeois, notamment en matière de durée du travail, d'horaires et de

temps de repos.

Les contrôles visent à garantir le respect des droits des salariés, l'égalité de traitement et la transparence des

pratiques en matière de gestion du temps de travail au sein des entreprises établies au Luxembourg.

Questions fréquentes

Comment se préparer à un contrôle ITM ?

L'employeur doit maintenir à jour tous les documents, afficher visiblement les horaires collectifs, conserver les données de pointage de
façon sécurisée et accessible. Les responsables RH doivent être formés aux procédures et savoir répondre aux questions des agents de
contrôle.

L'inspection du travail peut-elle contrôler les horaires pratiqués dans l'entreprise au Luxembourg ?

Oui, l'Inspection du travail et des mines (ITM) dispose d'un droit général de contrôle des horaires de travail, sans préavis et à tout
moment. Les agents peuvent exiger la présentation immédiate de tous les documents relatifs au temps de travail selon les articles L. 611-
1 et suivants.

Les contrôles ITM peuvent-ils intervenir la nuit ?

Oui, les contrôles peuvent intervenir de jour comme de nuit et dans tous les locaux de l'entreprise. Ils peuvent être programmés, inopinés,
ou diligentés sur plainte ou dénonciation. L'audition directe des salariés sur place est également possible pour les agents de l'ITM.

Quelle place pour le RGPD dans les contrôles ITM ?

L'encadrement humain des systèmes automatisés est indispensable, tout comme le respect du RGPD dans la collecte et le traitement
des données personnelles. La transparence vis-à-vis des salariés et de leurs représentants constitue la meilleure prévention face aux
contrôles inopinés.
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Quelles sanctions en cas de non-présentation des documents ?

La non-présentation expose à des amendes administratives pouvant atteindre 25.000 euros et à des sanctions pénales en cas de non-
conformité. La falsification des documents constitue une infraction grave aggravant la sanction. L'absence de relevé conforme expose à
une présomption de non-conformité.

Quels documents doivent être tenus à disposition de l'ITM ?

L'employeur doit pouvoir présenter sur demande les registres de pointage à jour, les plannings d'horaires collectifs affichés, les relevés
d'heures supplémentaires et les autorisations spéciales (travail de nuit, dimanche, jour férié). Les preuves de communication aux
délégués sont également requises.

Conditions d’exercice

Les agents de l'ITM peuvent intervenir dans toute entreprise sans restriction :

Condition Modalité

Champ d'intervention Toute entreprise, tout secteur, toute taille

Préavis Non requis

Horaires d'intervention Jour comme nuit

Motifs Programmé, inopiné, plainte, dénonciation

Locaux concernés Tous les locaux de l'entreprise

Interrogation Audition directe des salariés possible

Modalités pratiques

L'employeur doit présenter immédiatement l'ensemble des documents relatifs au temps de travail :

Document Contenu attendu

Registres de pointage Physiques ou numériques, à jour

Plannings collectifs Horaires affichés visiblement

Relevés heures supplémentaires Traçabilité détaillée

Autorisations spéciales Travail de nuit, dimanche, jour férié

Preuves de communication Aux salariés et délégués du personnel

Constatations Sur place par les agents ITM
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Pratiques et recommandations

Pour se préparer aux contrôles, l'employeur doit maintenir à jour tous les documents relatifs au temps de travail et

afficher visiblement les horaires collectifs. Les données de pointage doivent être conservées de façon sécurisée et

accessible à première demande.

Les responsables RH doivent être formés aux procédures de contrôle et savoir répondre aux questions des agents.

L'encadrement humain des systèmes automatisés est indispensable, tout comme le respect du RGPD dans la

collecte et le traitement des données personnelles. La transparence vis-à-vis des salariés et de leurs représentants,

ainsi que la traçabilité des décisions et des pratiques, constituent la meilleure prévention face aux contrôles inopinés.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.611-1 et suivants Missions et compétences de l'ITM

Article L.612-1 Pouvoirs des agents de contrôle

Article L.211-29 Obligations documentaires de l'employeur

Article L.414-3 Consultation des représentants du personnel

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Sanctions ITM Amendes administratives jusqu'à 25 000 €

La non-présentation, l'inexactitude ou la falsification des documents relatifs aux horaires constituent des infractions graves.

L'employeur doit privilégier la transparence tout en assurant la protection des données personnelles et l'égalité de traitement entre

salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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